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Q,uelques oommentaires au sujet de remarques exprim£es 
par le President de MEXLIGHT dans une lettre recente. 

1) L'int^ret financier de Sofina ne semble pas devoir etre pris 

en consideration tenement il est 6loigne et minime. La Sofina 

n*est qu*un actionnaire minoritaire de la S.G.E. et n'intervient 

pas dans la gestion de cette soci6te; d'autre part, la S.G.E. ne 

possede qu*une participation de 22 $ dans lfentreprise mexieaine 

de travaux qui a soumissionne pour le tunnel de Patla. La ma

jority du capital de cette entreprise est mexieaine. 

II ne semble pas que les objections soulevees sont tres se-

rieuses car si lTon devait suivre le meme raisonnement, on pour-

rait exolure quantite de, .fournisseurs dans le capital desquels 
* direct ou 

Sofina aurait un interiy indirect, tels la Sem, les Tr6fileries 
du Havre, Neiret-Belier, eto... 

2) II n*est pas exact que la S.G.E. se soit int6ress€e au Mexique 

uniquement et en premier lieu pour soumissionner les travaux 

qu*entreprend laMexlight; la S.G.E. a eu tout d*abord son at

tention attiree sur le projet d*El Falcon a la frontiere mexi-

oaine-Etats-Unis; elle s'est associee aveo un autre entrepre

neur franqais RIGAL et a cherch# un partenaire mexicain, a sa~ 

voir LARREA; le groupement ayant 6te form.6 il a 6tudie 1*entre

prise de Patla etant donne que la S.G.E. possede une/expe>ience 

tres grande dans le percement de tunnels. 

3) Si les autres soumissionnaires mexicains evinces manifestaient 

leur jalousie en soulevant des difficulty soit aupres du Gouver-

nement soit aupres des organismes syndicaux, leurs attaques pour-

raient tout aussi bien etre lancees contre celui d'entre eux qui 

aurait obtenu 1*affaire. Pourquoi 1*entrepreneur Larrea* serait-

il plus menace qu'un autre entrepreneur mexieain ? A notre eon-

naissance, 1'entrepreneur Larrea aurait de bons appuis aupres du 

Gouvernement,et la Banque Nationale du Mexique efetegalement bien 



a. 

introduite. Si on se trouvait en presence d*une concurrence 

entre LarrSa et un seul autre entrepreneur mexicain tres puissant, 

on pourrait eraindre les menaces de celui-ei, mais si les concur

rents sont nombreux comme il est indique, il est fatal qu*il y au

ra des mecontents dans n,importe quelle solution. 

) II n*y a pas lieu de craindre que le materiel de chantier soit 

fourni en retard et que les travaux dureraient plus longtemps que 

si l*entreprise 6tait confine a un autre entrepreneur. En effet, 

il faut toujours un certain temps pour preparer le cnantier, et 

pendant ce temps le materiel franqais serait achemine au Mexiquej 

les entrepreneurs qui disposent de materiel au Mexique ne pourraient 

pas non plus le mettre en oeuvre immediatement apres 1*adjudication 

car ils auraient egalement a s*occuper de 1*installation de leur 

chantier. 

D*autre part, il n*y a pas lieu de se preoccuper des plain-

tes que pourraient emettre les entrepreneurs mexicains qui disposent 

de materiel au Mexique; si l'un d*eux est declare adjudicataire 

les autres ne pourraient pas plus employer leur materiel que si 

Larrea est declare adjudicataire. 

Enfin, il y a lieu de noter que le materiel dont dispose 

la S.G-.E. est de tout premier ordre et permet, d'apres les expli

cations donnees par les dirigeants de S.G-.E. un avancement des 

travaux plus rapide que ne pourraient le faire les entrepreneurs 

ne disposant pas d'un materiel aussi moderne. 

En conclusion, l'essentiel est de confier l'entreprise 

a un entrepreneur experiments inspirant eonfiance et ayant pre

sents une offre avantageuse pour la Mexlight. 


